
Le Maire d’Angers

et le Conseil Municipal,

vous prient de bien vouloir honorer de votre présence
la cérémonie d’hommage aux victimes du terrorisme

le mercredi 11 mars 2020 à 11 h 00
au Monument aux morts - Place Leclerc Angers

 Réponse souhaitée à protocole.cabinet@ville.angers.fr avant le 2 mars 2020

René BIDAL, 
Préfet de Maine et Loire


